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Cartographie pour les membres de la commission d’évaluation

	ASG-QA[footnoteRef:1] [1:  Document disponible ici: https://haqaa3.obreal.org/wp-content/uploads/2025/06/ASG-QA_Manual_fr_04.FINAL-with-License-1.pdf ] 

	RÉFÉRENCE
	POINTS À DISCUTER
	SESSION N°

	PARTI B: ASSURANCE QUALITÉ EXTERNE 

	1
	L’assurance qualité externe veille à ce que l’établissement d’enseignement supérieur dispose d’une vision et d’un énoncé de mission clairement articulés. L’AQE aide l’EES à garantir l’efficacité de ses mécanismes d’assurance qualité interne, offrant un instrument supplémentaire pour évaluer la qualité de l’établissement.
	
	

	2
	Les références, lignes directrices et processus d’assurance qualité externe sont élaborés en fonction du contexte et définis de façon à réaliser les buts et objectifs visés de l’AQE et à renforcer les systèmes d’AQI au niveau des établissements.
	
	

	3
	Les références, processus et procédures d’AQE sont prédéfinis, fiables, publiés et mis en œuvre de manière cohérente à des fins de devoir de rendre compte.
	
	

	4
	L’AQE est effectuée par des comités d’experts externes issus d’un large éventail de domaines d’expertise.
	
	

	5
	Les rapports et décisions découlant de l’assurance qualité externe sont clairs et basés sur des références, processus et procédures publiés et rendus accessibles en toute transparence.
	
	

	6
	L’assurance qualité externe des établissements et programmes est effectuée sur une base cyclique.
	
	

	7
	La procédure d’introduction de plaintes et de recours est clairement définie et communiquée à l’établissement concerné.
	
	

	PART C: INTERNAL QUALITY ASSURANCE FOR QA AGENCIES

	1
	L’AAQ est une entité juridique autonome avec un mandat, un champ d’action et des pouvoirs clairement définis. Elle est reconnue comme l’agence d’assurance qualité à un niveau national/régional.
	
	

	2
	L’AAQ rédige et publie une vision et un énoncé de mission ou d’objectifs prenant le contexte de l’enseignement supérieur en considération.
	
	

	3
	L’AAQ a des structures clairement définies pour garantir une gouvernance et une gestion rigoureuses et éthiques, y compris de bonnes pratiques d’assurance qualité au service de sa mission et de son mandat officiel.
	
	

	4
	L’AAQ est indépendante dans ses activités, ses résultats, ses jugements et ses décisions.
	
	

	5
	L’AAQ entreprend ses activités d’assurance qualité externe conformément aux références et lignes directrices exposées dans la Partie B des ASG-QA.
	
	

	6
	L’AAQ a des politiques et processus en place pour sa propre assurance qualité interne concernant la définition, l’assurance et l’amélioration de la qualité et de l’intégrité de ses activités.
	
	

	7
	L’AAQ dispose de ressources humaines, financières et matérielles adéquates et appropriées pour exécuter son mandat d’AQ de manière efficace et efficiente.
	
	

	8
	L’AAQ promeut et participe à des initiatives, conférences et ateliers internationaux et collaborent avec des organes pertinents en matière d’AQ afin d’échanger et de partager expériences et bonnes pratiques.
	
	

	9
	L’AAQ se soumet à des évaluations internes et externes périodiques dans un but d’amélioration continue.
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